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Résumé 

Les personnes en situation de handicap rencontrent souvent des difficultés à s’intégrer 

dans la société, notamment dans le système éducatif. Pourtant, l’accès à l’éducation, 

particulièrement pour les enfants à besoins spéciaux est une exigence de la Communauté 

internationale, comme le précise d’ailleurs l’objectif 4 des Objectifs du Développement Durable 

et la Convention des droits des personnes handicapées. Au Sénégal, malgré la volonté des 

pouvoirs publics à prendre en charge la scolarisation des enfants handicapés dans les classes 

ordinaires, force est de constater que cela n’est pas toujours évident. Autrement dit, l’inclusion 

des enfants à besoins spéciaux dans le système éducatif sénégalais fait face à de nombreux défis 

dont celui de la formation des enseignants. Partant de ce constat, cette contribution se propose 

d’analyser la place de la formation des enseignants dans la prise en charge des élèves handicapés 

des écoles élémentaires de Thiaroye Sur Mer. Pour atteindre cet objectif, dans la collecte des 

données, la recherche a privilégié les méthodes qualitatives avec l’entretien semi -directif. Les 

résultats montrent que les enseignants sont favorables à l’inclusion des élèves en situation de 

handicap dans les classes ordinaires. Toutefois, bien que ces derniers soient favorables à 

accueillir les élèves handicapés dans leurs classes, les résultats de la recherche montrent qu’ils 

ne sont pas formés pour interagir avec cette catégorie d’apprenants à l’école.  

Mots-clés : Ecole élémentaire, élève handicapé, formation des enseignants, inclusion scolaire.  

Abstract  

People with disabilities often encounter difficulties integrating into society, particularly 

in the education system. However, access to education, particularly for children with special 

needs, is a requirement of the international community, as specified in objective 4 of the 

Sustainable Development Goals and the Convention on the Rights of Persons with Disabilities. 

In Senegal, despite the desire of the public authorities to be in charge of the education of 

disabled children in ordinary classes, it is clear that this is not always easy. In other words, the 

inclusion of children with special needs in the Senegalese education system faces many 

challenges, including teacher training. Based on this observation, this contribution aims at 

analyzing the place of teacher training in the care of students with special needs in elementary 

schools in Thiaroye Sur Mer. To achieve this objective, in the gathering of data, the research 

favored qualitative methods with semi-structured interviews. The results show that teachers are 

in favor of the inclusion of students with special needs in ordinary classes. However, although 

they are in favor of welcoming students with special needs an individualized education plan 

into their classes, research results show that they are not trained to interact with this category 

of learners at school. 
 

Keywords : Elementary school, disabled student, teacher training, school inclusion. 
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Introduction 

Dans cette section, nous allons aborder le contexte, l’objectif de la recherche ainsi que le 

cadre conceptuel. 

D’après l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et la Banque mondiale (2012), dans 

le monde, environ un milliard de personnes souffrent de handicap. Cette proportion représente 

d’ailleurs 15 % de la population mondiale. Dans le continent africain, c’est aux alentours de 

10% de la population qui vivent avec un handicap (D. Tabutin et B. Schoumaker, 2020). En ce 

qui concerne le Sénégal, le nombre de personnes vivant avec un handicap est estimé à 11,7% 

de la population totale (P. Vladimir et al., 2022).   

Mais qu’est-ce que le handicap ? Selon l’Organisation mondiale de la Santé (1980), un 

handicapé est une personne dont l’intégrité physique et/ou le comportement mentale est 

passagèrement ou définitivement diminuée. Cette situation peut être non seulement innée, mais 

elle peut également subvenir avec l’âge ou lors d’un accident. Cette défini tion de l’OMS 

s’apparente à celle de l’ONU (2006) qui assimile les handicapées à des personnes avec une 

incapacité physique ou une déficience mentale, intellectuelle ou sensorielle durable. Par 

ailleurs, les personnes vivant avec un handicap doivent être protégées. Cette protection leur est 

garantie par la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées qui 

stipule que : 
 

La présente Convention [Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes 

handicapées] a pour objet de promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale jouissance de tous 

les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales par les personnes handicapées et de 

promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque. (M. Schulze, 2010, p. 29). 

La combinaison des incapacités qui frappent les personnes handicapées avec les autres 

obstacles de la vie constitue souvent des barrières à l’implication de ces types de personnes aux 

activités socioéconomiques au même titre que leurs pairs. C’est ainsi que la situation 

socioéconomique des personnes handicapées est caractérisée par des inégalités par rapport au 

reste de la population (Banque mondiale, 2019). D’ailleurs, la Banque mondiale (2019) constate 

que les personnes handicapées connaissent souvent un niveau de scolarisation moins élevé. Ce 

sont également des gens souvent malades avec un taux de chômage et de pauvreté plus élevés. 

Par ailleurs, le handicap touche un nombre important d’enfants dans le monde avec 

comme conséquences, la non scolarisation de beaucoup d’entre eux. D’après l’UNESCO 

(2020), les enfants handicapés représentent environ 15 % des jeunes non scolarisés dans le 

monde. La plupart de ces enfants se trouvent en Afrique où les statistiques sur le nombre 

d’enfants vivant avec un handicap sont souvent méconnues du fait de l’inaccessibilité des 

données. Cette situation n’épargne pas le Sénégal où on retrouve énormément d’enfants 

handicapés qui ne sont pas scolarisés. D’ailleurs K. Diagne et M. Diop (2011) révèlent que des 

milliers d'enfants sénégalais vivant avec un handicap ou ayant des difficultés d'apprentissage 

ne fréquentent pas l’école. Pourtant, le Sénégal a ratifié la Convention des droits des personnes 

handicapées, la Convention Internationale des Droits de l'Enfant, etc. Ces textes internationaux 

ont pour objectif la promotion des droits fondamentaux des personnes (K. Diagne et M. Diop, 

2011). A côté des Convention, le Sénégal a voté et promulgué des lois pour faciliter la 

scolarisation des personnes handicapées. Il s’agit de la Loi sur l’obligation scolaire, la Loi 

d’orientation sociale, etc.  Toutefois, malgré l’existence de cet arsenal juridique, il y a beaucoup 

d’enfants sénégalais en situation de handicap qui sont confrontés à des difficultés pour être 

scolarisés dans les écoles et dans les classes ordinaires (Q. Wodon, C. Male, C. Montenegro et 

A. Nayihouba, 2018). Cette situation a été abordée par H. Dia et A. S. Diop et J. Mélanie (2016) 

qui constatent un nombre important de handicapés parmi les enfants sénégalais non scolarisés. 

C’est dire que même si l’éducation est un droit fondamental, le Sénégal compte plus d’un 

million d’enfants âgés entre 6 et 16 ans qui ne sont pas à l’école (H. Dia et A. S. Diop et J. 
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Mélanie, 2016). Pour H. Dia et A. S. Diop et J. Mélanie (2016), au Sénégal, le handicap est l’un 

des principaux facteurs qui font que les enfants ne soient pas scolarisés. Ce qui fait dire à S. 

Barry et L. Lifer-Mbacké (2017, p. 77) que : 

(…), les enfants souffrant de handicaps ont deux fois plus de risques d’être déscolarisés que ceux 

qui ne souffrent d’aucun handicap. Ces résultats montrent que le handicap demeure un facteur 

important à prendre en compte pour assurer un accès et un maintien équitables des enfants à 

l’école. 

Aidé par les ONG, le Ministère de l’Éducation nationale du Sénégal mène beaucoup 

d’actions en faveur de la scolarisation des enfants handicapés. Ces actions ont donné des 

résultats encourageants avec l’expérimentation des programmes d’inclusion scolaire afin de 

prendre en charge la scolarisation des enfants handicapés dans les écoles voire dans les classes 

ordinaires. (F. Cissé, G. Daffé et A. Diagne, 2004). A en croire F. Cissé, G. Daffé et A. Diagne 

(2004), les programmes d’inclusion scolaire mis en place par  l’État du Sénégal ont pour but de 

garantir aux enfants vivants avec un handicap, le droit fondamental à une éducation gratuite et 

inclusive dans des écoles non loin de leurs habitations.  

Toutefois, au Sénégal, l’éducation inclusive rencontre des difficultés liées en partie au 

scepticisme du corps enseignant. Autrement dit, le manque de formation des enseignants dans 

le domaine de l’éducation inclusive est un obstacle majeur (M. Schulze, 2010, p. 29). En effet, 

la prise en charge des élèves handicapés nécessite la formation du personnel éducatif de tous 

les niveaux. D’après M. Schulze (2010, p. 117), « cette formation comprend la sensibilisation 

aux handicaps et l’utilisation des modes, moyens et formes de communication améliorée et 

alternative et des techniques et matériels pédagogiques adaptés aux personnes handicapées ». 

Pour une meilleure prise en charge des élèves handicapés, il faut former et sensibiliser tous les 

enseignants y compris ceux qui n’accueillent pas d’élèves vivants avec un handicap dans leurs 

classes (M. Schulze, 2010). 

Au Sénégal, la formation initiale des enseignants ne prend pas nécessairement en compte 

les élèves vivant avec un handicap (F. Cissé, G. Daffé et A. Diagne, 2004). Mais de temps en 

temps, les enseignants sont conviés à des sessions de renforcement de capacités sur l’éducation 

inclusive. Ces sessions sont souvent organisées dans les établissements qui accueillent les 

élèves à besoins spéciaux. Il s’agit principalement de l’Institut national d’éducation et de 

formation des jeunes aveugles (INEFJA) de Thiès, le Centre verbo-tonal de Dakar pour les 

déficients auditifs, le Centre d’éducation et de formation des déficients intellectuels (Dakar) et 

le Centre Talibou Dabo (Dakar) destinés aux handicapés physiques. C’est ainsi que les maîtres 

titulaires, les maîtres itinérants, les directeurs d’écoles, les inspecteurs et les points focaux 

bénéficient souvent des sessions de formation sur la prise en charge des élèves handicapés par 

les encadreurs de l’INEFJA. « Ces formations ont permis d’atteindre un niveau appréciable de 

maîtrise du système braille, code langagier des aveugles. Elles portent aussi sur la didactique 

des mathématiques, sur le sport pour aveugles, de même que sur la psychologie de l’aveugle » 

(MEN, 2011, p. 4). En 2017, l’UNICEF avait également organisé une session renforcement de 

capacité pour une centaine d’enseignants de l’Académie de Ziguinchor sur la prise en charge 

des enfants vivants avec handicap.  

C’est donc ce manque de formation des enseignants sur l’inclusion scolaire qui justifie 

cette présente recherche dont l’objectif consiste à analyser la place de la formation continue des 

enseignants sur la prise en charge des élèves des écoles élémentaires de l’Inspection de 

l’Education et de la Formation (IEF) de Thiaroye Sur Mer vivants avec un handicap.  

Située à l’entrée de la presqu'île du Cap-Vert, à l’Est de Dakar, la municipalité de 

Thiaroye Sur Mer est l’une des 16 communes d’arrondissement du département de Pikine. Elle 

a été créée en 1996 dans le cadre de l’Acte 2 de la décentralisation. L’IEF de Thiaroye a été 

créée en 1985. Elle est rattachée à l’Inspection d’académie de Pikine-Guédiawaye depuis 
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l’éclatement de l’académie de Dakar en 2013 (Ministère de l’éducation nationale, 2013). Sur le 

plan de l’organisation scolaire, l’IEF de Thiaroye compte dans le public, 3 structures de 

Développement intégrées de la petite enfance, 31 écoles élémentaires (dont 3 écoles inclusives), 

13 Collèges d’enseignement moyen et 2 lycées (dont un lycée inclusif qui accueille des élèves 

déficients visuels). A côté de l’offre publique, il y a également beaucoup d’école privés (IEF 

de Thiaroye sur Mer, 2021).  

1. Cadre conceptuel 

Cette rubrique réservée au cadre conceptuel, aborde l’éducation inclusive et la formation 

continue.  

1.1. L’éducation inclusive 

Le concept d’éducation inclusive fait référence à la scolarisation des enfants à besoins 

spéciaux dans les écoles et/ou dans les classes ordinaires. Apparue au début des années 1990, 

l’éducation inclusive ou l’inclusion scolaire est une extension de l’intégration scolaire (R. 

Vienneau, 2006). Autrement dit,  

l’éducation inclusive est fondée sur le droit de tous à une éducation de qualité qui réponde aux 

besoins d’apprentissage essentiels et enrichisse l’existence des apprenants. Axée en particulier 

sur les groupes vulnérables et défavorisés, elle s’efforce de développer pleinement le potentiel de 

chaque individu. Le but ultime de l’éducation de qualité inclusive est d’en finir avec toute forme 

de discrimination et de favoriser la cohésion sociale (UNESCO, 2017, cité par Kohout-Diaz, 

2018, p. 9).  

Pour R. Vienneau (2006), les méthodes pédagogiques qui prennent en compte les élèves 

vivant avec un handicap ont été mises en place pour faciliter la scolarisation dans un contexte 

d’inclusion scolaire. En effet, il a été démontré que l’inclusion des élèves à besoins spéciaux 

dans les classes et/ou écoles ordinaires n’a pas de conséquences néfastes sur les enseignements-

apprentissages des élèves dits normaux (R. Vienneau, 2006). R. Vienneau (2006) estime 

d’ailleurs que l’éducation inclusive contribue à l’amélioration des enseignements-

apprentissages de tous les élèves de la classe y compris ceux vivants avec un handicap.  

La notion d’éducation inclusive a ainsi été étendue pour favoriser l’accès et la rétention dans le 

système éducatif formel de tous les enfants à besoins spécifiques que ce soit pour des raisons 

de santé, mais aussi socio-économiques, géographiques, culturels ou pour des difficultés 

d’apprentissage (UNESCO, 2020). Par ailleurs,  

l’école inclusive est un système en mutation, qui se doit de s’adapter à l’hétérogénéité des élèves 

afin de leur garantir un égal accès aux savoirs scolaires, ce qui induit une modification des 

pratiques enseignantes. Les enseignants de classes ordinaires doivent  en effet adapter 

l’environnement scolaire (dont les situations d’enseignement-apprentissage) à la diversité des 

profils d’élèves qu’ils rencontrent, et trouver un moyen de les accompagner et les soutenir au 

mieux en prenant en compte leurs spécificités (J. Pascaud, 2022, p. 87). 

L’inclusion scolaire et l’éducation inclusive impliquent une relation entre des élèves à 

besoins spéciaux, des élèves dits normaux et des enseignants. Ces interactions ne sont pas 

souvent faciles d’après P. Doudin, L. Lafortune, P. Pons et J. Moreau (2009). Elles deviennent 

encore plus difficiles si l’enseignant n’est pas préparé à enseigner des élèves handicapés ou si 

l’établissement ne dispose pas d’équipements adéquats pour faire fonctionner une classe ou une 

école inclusive (P. Doudin, L. Lafortune, P. Pons et J. Moreau, 2009). C’est pourquoi J-C. 

Kalubi et S. Houde (2008) affirment que : 

La mise en place de pratiques intégratives ou d’un projet d’éducation inclusive exige le respect 

de quelques conditions d’application dont: une philosophie commune au sein de l’école et de la 

communauté, un leadership positif de la part de l’école, la présence d’une certaine diversité au 

sein de la clientèle, des mesures de soutien et un service d’aide adéquats, une planification des 
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étapes de réalisation de l’inclusion (plan d’inclusion), la flexibilité des acteurs et des systèmes 

concernés, des approches efficaces, des réussites et l’ouverture sur le monde.  

1.2. Le concept de besoin de formation 

Les enseignants que nous avons rencontrés n’ont pas suivi de formation initiale pour la 

prise en charge des élèves vivant avec un handicap. Ces derniers doivent, par conséquent, 

bénéficier d’un renforcement de capacités pour mieux prendre en charge les handicapés. Ils ont 

donc besoin d’être formés de façon continue sur l’inclusion scolaire ou l’éducation inclusive.  

Le besoin de formation est défini comme un écart entre une situation actuelle jugée 

insatisfaisante et une situation désirée. Cet écart est susceptible d’être comblé par la formation 

(L. Albarello, 2006). C’est dire que « les analyses de besoins de formation assurent la pertinence 

des activités de formation pour les populations ciblées qui sont constituées par les 

professionnels ou les types de professionnels concernés par la nécessité d’accroître la qualité et 

l’efficience du travail » (M. E. Labesse, 2008, p. 5).  

Une étude des besoins de formation individuelle et/ou collective devient une nécessité 

lorsqu’il y a des changements dans la planification des activités d’une organisation ou d’une 

institution. L’analyse des besoins de formation intervient également quand il s’agit de l’usage 

de nouvelles technologies, de nouvelles normes, une baisse de rendement du travail ou encore 

le manque de motivation. C’est ainsi que M. E. Labesse (2008) défini plusieurs types de besoins 

de formation. Il s’agit des besoins normatifs, des besoins institutionnels, des besoins 

comparatifs et des besoins de formation ressentis. 

Définis comme l’écart entre les pratiques actuelles et celles désirées par les chercheurs, 

les besoins de formation dit normatifs sont identifiés et définis par un panel d’experts ou de 

professionnels de recherche (M. E. Labesse, 2008). À côté des besoins normati fs, il y a les 

besoins de formation considérés comme institutionnels. Pour J. H. McConnell (2003), il s’agit 

de besoins de formation étroitement liés à la philosophie même de l’institution. C’est dire 

qu’indépendamment de sa fonction, de sa mission et de ses objectifs, chaque institution a ses 

propres préoccupations en matière de besoins de formation. En ce qui concerne les besoins de 

formation comparatifs, J. H. McConnell (2003) les définit comme l’écart entre les compétences 

détenues par les d’employés d’une institution et celles nécessaires pour occuper un poste donné. 

Autrement dit, les besoins de formation normatifs, 

émane de l’écart mesuré entre les compétences d’un professionnel et celles qui sont 

recommandées par les spécialistes. Ces besoins peuvent être révélés par la compilation des 

réponses à des questionnaires d’autoévaluation, par l’appréciation des pairs, par les rapports de 

conseils d’établissement ou de comités travaillant à l’amélioration de la qualité globale (M. E. 
Labesse, 2008, p. 7). 

A côté de tous ces besoins de formation précités, il y a ceux ressentis (M. E. Labesse, 

2008). Ce type de besoins de formation comprend la différence entre les compétences qu’un 

professionnel dispose et celles qu’il souhaite détenir. L’identification des besoins de formation 

ressentis se réalise à travers une autoévaluation où l’intéressé détermine lui -même ses besoins 

selon l’expérience tirée dans l’exercice de son travail. C’est qui faire dire à J. H. McConnell 

(2003) que les besoins ressentis sont issus du cadre de référence de l’individu, lui-même formé 

par les connaissances, les expériences et la compréhension des circonstances. 

Par ailleurs, on ne peut identifier les besoins de formation sans étudier les tâches 
qu’effectuent les individus. D’où l’analyse des tâches que S. E. Jackson, T. Saba, S. E. Dolan 

et R. S. Schuler (2008) considèrent comme un processus qui intervient dans la phase de 

détermination des besoins de formation. Ce processus est considéré comme une opération 

systématique de décomposition des facteurs qui interviennent dans la réalisation des tâches d'un 

travail donné. De par sa précision, l’analyse des tâches demande beaucoup plus de temps surtout 

si le nombre de tâches est important. D’où cette affirmation de M. E. Labesse (2008, p. 21)  : 
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« il est essentiel de comprendre toutes les capacités que mobilise la réalisation d’une tâche si 

l’on souhaite la perfectionner ».  

Les écrits que nous venons d’aborder pour définir le concept d’inclusion scolaire et de 

formation continue concordent avec l’objectif de cette étude qui consiste à analyser la place de 

la formation continue des enseignants sur la prise en charge des élèves des écoles élémentaires 

de l’IEF de Thiaroye Sur Mer vivants avec un handicap. En effet, les écoles élémentaires de 

l’IEF de Thiaroye Sur Mer accueillent des élèves souffrant de différents types de handicaps 

(visuel, moteur, etc.). Bien que ces écoles soient inclusives, elles sont néanmoins confrontées à 

des difficultés liées au manque de formation des enseignants pour prendre en charge des enfants 

vivants avec un handicap, mais aussi au manque de matériel adéquat. 

2. Méthodologie   

La méthodologie de recherche permet aux lecteurs de juger la démarche et au besoin, de 

la reproduire (B. L. Johnson et Christensen, 2004). Elle doit donc être précise et exhaustive. A 

ce titre, cette recherche privilégie la méthode qualitative pour une meilleure compréhension du 

processus de la scolarisation des enfants en situation de handicap dans les écoles ordinaires de 

Thiaroye Sur Mer et de la place de la formation des enseignants dans l’inclusion scolaire. 

D’après Mays et Pope (1995, p. 43), en effet, : 

le but de la recherche qualitative est de développer des concepts qui nous aident à comprendre les 

phénomènes sociaux dans des contextes naturels (plutôt qu’expérimentaux), en mettant l’accent 

sur les significations, les expériences et les points de vue de tous les participants.  

L’approche qualitative comprend 5 traditions : la Biographie, la Phénoménologie, la 

Grounded Theory, l’Ethnographie et l’Étude de cas (J. W. Creswell, 1999). Contrairement à la 

recherche quantitative, celle qualitative étudie les petits groupes. Ce qui justifie notre choix 

d’opter pour une Étude de cas, car les sujets de notre recherche ne sont pas nombreux. L’étude 

de cas est caractérisée par la collecte de multiples sources d’informations et par une description 

approfondie dudit cas (J. W. Creswell, 1999). En d’autres termes, l’étude de cas permet 

d’explorer une question au travers d’un ou de plusieurs autres cas précis, délimités et 

contextualisés (J. W. Creswell, 1999).  

Quant à la sélection des répondants de l’étude, elle a été faite de manière raisonnée sur 

une population de 23 enseignants issus des écoles primaires publiques suivantes : Ameth Sow, 

Mame Moussé Niang, Cité du Centre de Recherche Scientifique, Malick DIOP et Centre 

Polyvalent de Thiaroye. Précisons que dans son fonctionnement, l’IEF de Thiaroye est divisée 

en 5 districts scolaires. Toutefois, cette étude concerne le district de Thiaroye Sur Mer qui 

compte 5 écoles publiques dont une école inclusive (école Malick Diop) et 1 établissement de 

la Direction de l'éducation surveillée et de la protection sociale (Centre Polyvalent de Thiaroye) 

qui accueille les enfants avec des difficultés de comportements sociaux, et placés au sein du 

centre par un juge pour enfants sous Ordre de garde provisoire (OGP). 

Par l’influence qu’ils apportent aux activités des écoles élémentaires de Thiaroye Sur 

Mer, les enseignants constituent donc les cas dans lesquels des entretiens individuels semi-

directifs ont été menés. Après avoir identifié les sujets de recherche, des rendez-vous ont été 

fixés de commun accord avec ces derniers. Les principes d’éthiques de confidentialité dans le 

traitement des informations leur ont été présentés et respectés. L’entretien semi-directif a 

permis de recueillir les informations sur les opinions, les croyances des enseignants envers 

l’inclusion des élèves handicapés dans les classes ordinaires et leur besoin de formation. D’une 

durée d’environ 10 à 15 minutes, les entretiens ont été réalisés individuellement avec chaque 

sujet de recherche à l’aide d’un guide d’entretien pour éviter les influences réciproques sur les 

réponses des uns et des autres. En plus, les « dires » des sujets ont été enregistrés, transcrites et 

codées. Le codage consiste à attribuer à chaque interviewé un numéro ou code afin de 

l’identifier par rapport aux autres. Ainsi nous avons utilisé les codes EH (enseignant homme) 
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suivi d’un numéro et EF (enseignante femme) suivi d’un numéro. C’est après cette étape que 

les données ont été analysées, interprétées et discutées.  

3. Résultats et discussions 

3.1. Les enseignants et l’éducation inclusive 

L’analyse des résultats de cette recherche révèle une appréciation positive de l’éducation 

inclusive par les enseignants de l’IEF de Thiaroye Sur Mer. En effet, la plupart des enseignants 

rencontrés manifeste une attitude volontariste visant à inclure les élèves en situation de 

handicap dans les classes ordinaires, et cela quels que soient les effectifs. Il faut noter qu’au 

Sénégal, les effectifs par classes sont souvent pléthoriques. En effet, il est fréquent de rencontrer 

des écoles avec des classes de plus de 80 élèves. D’ailleurs, les enseignants affirment avoir 

participé dans diverses initiatives favorisant l’inclusion scolaire.   

Pour les enseignants de l’IEF de Thiaroye Sur Mer, l’inclusion des élèves à besoins 

spéciaux dans les écoles, voire dans les classes ordinaires présente des avantages considérables. 

En effet, elle contribue à lutter contre la pauvreté, la mendicité et facilite la socialisation des 

élèves vivant avec un handicap. C’est dans ce sens que EF3 déclarait :  

il y a plusieurs avantages à les inclure [élèves handicapés] dans les classes ordinaires comme 

diminuer la mendicité, permettre à ces enfants plus ou moins bannis de se sentir membre de la 

société, enlever la mauvaise perception du handicap et permettre la réussite et l’autonomie des 

élèves en situation de handicap.  

EH13 lui emboîte le pas en ajoutant que « cela [l’inclusion des élèves handicapés dans 

les classes ordinaires] permet la socialisation des élèves en situation de handicap, la réduction 

de la pauvreté et ils ne seront plus des enfants qui vont mendier, éviter donc leur 

marginalisation ». Sur la même lancée, EH16 soutient que :  

l’avantage de mettre les élèves handicapés dans les classes ordinaires, c’est d’abord d’extraire 

l’enfant de beaucoup de difficultés, car une fois scolarisé, l’enfant ne sera plus dans la rue, les 

risques de viol, de sacrifice seront diminués (…) il y a par exemple des représentations sociales 

sur certains comme les albinos qui font souvent objet de sacrifices humains, ceci est lié à certaines 

croyances mystiques. 

EH13 va dans le même sens en insistant sur 

l’importance de la scolarisation de l’ESH comme moyen de préserver la dignité de cet enfant 

comme être humain et lui donner la possibilité d’être indépendant et se prendre en charge plus 

tard. Cela d’autant plus que certains se sentent rejetés, s’ils sont formés, ils pourraient se prendre 

en charge et être acceptés.  

Quant à EH9, il déclare :  

je pense que l’éducation inclusive des ESH serait une très bonne chose car cela pourrait changer 

certaines croyances plus ou moins populaires selon lesquelles les handicapés sont destinés à être 

des mendiants car ils ne sont pas aptes à faire quelque chose pour aller à l’école. Alors que dans 

certaines situations, ils peuvent être meilleurs que ceux qui sont valides. Mais je crois que c'est là 

qu’il faut agir. Il faut faire en sorte que ces enfants puissent aller à l’école et s’épanouir parce que 

c’est possible de le faire. Il est arrivé de voir certains handicapés réussir mieux que des personnes 

dites normales. Si l’éducation est un problème de connaissance et que la connaissance ne se situe 

pas au niveau des membres mais plus tôt au niveau du cerveau, de l’intelligence. Ce sont des gens 

qui peuvent être aussi intelligents que nous. 

Les résultats issus de l’entretien avec les enseignants montrent que ces derniers sont 

favorables à l’inclusion des élèves handicapés dans les classes ordinaires. Mais, ont -ils des 

connaissances et des compétences nécessaires pour interagir avec ce type d’élèves au sein des 

écoles ou dans les salles de classes ?  
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3.2. Formation des enseignants et inclusion scolaire 
 

Les résultats obtenus lors des entretiens laissent apparaître l’existence d’une relation entre 

l’accueil des élèves en situation de handicap et la formation des enseignants. En général, les 

enseignants se sentent moins compétents pour inclure ces types d’élèves dans leurs classes. 

Cela est certainement dû en partie à leurs formations et à leurs expériences antérieures. En effet, 

la plupart des enseignants n’a pas bénéficié de formation initiale pour gérer des élèves en 

situation de handicap. Á ce propos, EF12 affirme : « il y a un gouffre entre le manque de 

formation des enseignants et la demande toujours plus pressante d’inclure des élèves à besoins 

particuliers. On demande plus à l’enseignant, sans toutefois l’outiller mieux ». Parmi les 

enseignants avec lesquels nous nous sommes entretenus, peu sont ceux qui ont bénéficié de 

formation en matière d’inclusion scolaire. D’ailleurs, des 5 écoles où les entretiens ont été 

menés, 1 seule enseignante affirme avoir suivi une formation sur la prise en charge des élèves 

handicapés. Il s’agit de l'école Malick Diop, une école pilote en éducation inclusive dans la 

Commune de Thiaroye Sur Mer. Cet établissement abrite des classes inclusives accueillant des 

élèves avec une déficience visuelle. L’école bénéficie également d’un appui de Sightsavers, une 

ONG qui plaide pour la participation des personnes handicapées aux instances de prise de 

décision. C’est d’ailleurs, cette ONG qui organise des sessions de renforcement de capacité en 

éducation inclusive pour les enseignants de cet établissement. Toutefois, EH9 précise que « la 

formation organisée par Sightsavers est essentiellement axée à la prise en charge des déficients 

visuels dans les salles classe. »  

Quant aux enseignants nouvellement recrutés, ils considèrent ne pas être assez outillés 

pour gérer des classes inclusives. Ces derniers estiment d’ailleurs que seule une formation 

initiale ou un renfoncement de capacités approprié leur facilitera la gestion des élèves vivant 

avec un handicap dans les écoles et dans les classes inclusives. Cet état de fait illustre 

parfaitement les propos de EH11 quand il dit que « pour la formation des enseignants, les 

modules de formation ne prennent pas en charge les élèves en situation de handicap ». EH11est 

conforté par EH7 qui déclare que : « au niveau de la formation, l’inclusion n’est pas prise en 

charge. Si un parent arrive avec un enfant handicapé, la plupart du temps on lui dit qu'on ne 

peut pas l’accueillir à cause du manque formation des enseignants ». EF12 va dans le même 

sens en affirmant que « rien du tout sur la formation des enseignants ne porte sur l’inclusion », 

mais elle ajoute : « je ne suis pas formée mais je suis sensibilisée à cette question au niveau de 

notre structure au Centre Polyvalent de Thiaroye, nous avons des handicapés, surtout liés à la 

situation sociale. Mais pour le reste je n’ai pas de formation là-dessus ».  

Par ailleurs, même si les enseignants sont unanimes sur leur manque de formation pour 

prendre en charge les élèves vivant avec un handicap, certains d’entre eux affirment ne pas 

avoir beaucoup de difficultés à accueillir ce type d’élèves dans les classes. C’est dans ce sens 

que EH7 disait que « je ne trouve aucun problème à accueillir des élèves en situation de 

handicap durant ma carrière, j’ai été plus ou moins confronté à des élèves qui ont des retards 

mentaux, j’arrivais plus ou moins à gérer la situation, les garder dans l’école. EH3 lui emboite 

le pas en rejoutant ce qui suit : « un élève qui au départ bavait, ne savait pas tenir son stylo 

mais à la fin il arrivait à écrire tant soit peu, il savait lire. Je pense que si on arrive avec un 

enfant handicapé à mettre quelque chose dans sa tête, c’est la grande satisfaction pour un 

enseignant ». Les propos de EH3 et EH7 montrent que même si l'enseignant n’est pas préparé 

à l’éducation inclusive (par une formation initiale et/ou continue), il arrive, par sa volonté, son 

comportement et son attitude, à gérer des élèves vivant avec un handicap. 

Toutefois, il existe des enseignants qui ont bénéficié des sessions de renforcement de 

capacité pour prendre en charge les élèves vivants avec un handicap. Mais cette formation est 

essentiellement axée sur le handicap visuel. C’est dans ce sens que EF15 disait que « nous 

avons bénéficié en 2011 d’une formation de 10 jours en technique braille et, depuis, des 

renforcements en ce sens sont faits de façon ponctuelle ». Les propos EF15 ont été confirmés 



LAKISA N°7, JUIN 2024                                                                                              Salif BALDE et al. 

165 

 
 

par une autre enseignante (EF14) de la même école ayant, elle aussi, bénéficié de cette 

formation en technique de braille.  D’autres enseignants affirment, pour leur part, n’avoir 

bénéficié que de 3 jours de renforcement de capacités pour prendre en charge des élèves à 

besoins spéciaux plus spécifiquement ceux qui souffrent d’un handicap visuel. Ces enseignants 

jugent d’ailleurs cette formation insuffisante au regard des difficultés auxquelles ils sont 

confrontés tous les jours dans les interactions avec les élèves à besoins spéciaux, d’où ce cri de 

cœur de EF8 : « une formation de 3 jours ne suffit pas et c’est plus particulièrement pour les 

déficients visuels et auditifs ». 

Conclusion  

Cette présente recherche avait pour objectif d’analyser la place de la formation continue 

des enseignants dans la prise en charge des élèves handicapés des écoles élémentaires de 

Thiaroye Sur Mer. Les résultats de la recherche montrent globalement que les enseignants 

affichent une certaine sensibilité à la cause des élèves handicapés. Autrement dit, les 

enseignants rencontrés apprécient positivement l’inclusion des élèves handicapés dans les 

classes ordinaires. Toutefois, les résultats révèlent que les enseignants ne sont pas suffisamment 

outillés pour accueillir les élèves vivant avec handicap. En effet, ils n’ont pas été formés à 

interagir avec des élèves vivants avec un handicap.  
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